
Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté de création de comité de sélection au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des 
enseignants-chercheurs,

La Présidente de Nantes université

VU le code de l’éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ;
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-1-1° et 33 (MCF)

ou 46-1° et 51 (PR);
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de chaque sexe dans la composition des comités de sélection
des concours de recrutement des professeurs des universités relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;
VU l’arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de conférences ;
VU le cas échéant, l’avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d’enseignant-chercheur ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de 
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection ;

ARRETE :

Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une 1ère séance d’examiner les candidatures, puis dans une 2ème séance d’auditionner les candidats et de classer les 
candidatures, selon leurs mérites scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des opérations de recrutement à conduire sur 
l’emploi MCF 170 en 74 Sciences et techniques des activités physiques et sportives pour une prise de fonctions le 01/09/2024.



Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l’emploi désigné ci-dessus :

Internes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
M. JUBEAU MARC PR 74 NC
Mme JULLA-MARCY MATHILDE MCF 74 NC
M. SLIMAN1 HASSEN MCF 74 NC

Externes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme DEMESLAY JULIE PR 74 NC
Mme CHAVINIER-RELA SABINE MCF 74 NC
Mme ERARD CARINE MCF 74 NC
M. VILLE SYLVAIN MCF 74 NC
Mme HONTA MARINA PR 74 NC

Internes à l'établissement - Autres disciplines

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme MOULEVRIER PASCALE PR 19 NC
M. DUFRA1SSE SYLVAIN MCF 22 NC
M. VION ANTOINE PR 19 NC

Externes à l'établissement - Autres disciplines

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
M. GU1BERT CHRISTOPHE PR 19 NC



Article 3 : Les personnalités dont les noms suivent sont nommées respectivement président.e et vice-président.e du comité de sélection créé pour l’emploi désigné 
ci-dessus :
JUBEAU MARC
JULLA-MARCY MATHILDE

Article 4 : Madame la Directrice Générale des Services de l’université est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le non renseigné

Mme La Présidente

Carine BERNAULT

Pour ta Présidente de Nantes Université 
r délégation

ésident

Voies et délais de recours :

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :

- soit un recours gracieux auprès du président de l'université (DRH) ;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement.

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision.

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l'université auteur de l'acte. Si ce recours est exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de 

l'administration pendant 2mois).

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite -et donc dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d'un délai de 2 mois à 

compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux.



Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté de création de comité de sélection au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des 
enseignants-chercheurs,

La Présidente de Nantes université

VU le code de l’éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ;
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-1-1° et 33 (MCF)

ou46-1° et 51 (PR);
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de chaque sexe dans la composition des comités de sélection
des concours de recrutement des professeurs des universités relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur ;
VU l’arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de conférences ;
VU le cas échéant, l’avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d’enseignant-chercheur ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de 
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection ;

ARRETE :

Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une 1ère séance d’examiner les candidatures, puis dans une 2ème séance d’auditionner les candidats et de classer les 
candidatures, selon leurs mérites scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des opérations de recrutement à conduire sur 
l’emploi MCF 171 en 74 Sciences et techniques des activités physiques et sportives pour une prise de fonctions le 01/09/2024.



Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l’emploi désigné ci-dessus :

Internes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
M. CORNU CHRISTOPHE PR 74 NC
Mme THOMAS-OLLIVIER VERONIQUE MCE 74 NC
M. HUET BENOIT MCF 74 NC
M. NORDEZ ANTOINE PR 74 NC
Mme DORON JULIE MCF 74 NC

Externes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme ISOARDGAUTHEUR SANDRINE MCF 74 NC
Mme LONGUEVILLE FABIENNE PR 74 NC
M. IODICE PIERPAOLO PR 74 NC
Mme L1ENHART NOEM1E MCF 74 NC
Mme ROSNET ELISABETH PR 74 NC

Internes à l'établissement - Autres disciplines

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
M. GONTHIER CORENTIN PR 16 NC

Externes à l'établissement - Autres disciplines

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
M. DECAMPS GREGORY MCF 16 NC



Article 3 : Les personnalités dont les noms suivent sont nommées respectivement présidente et vice-président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné 
ci-dessus :
CORNU CHRISTOPHE
THOMAS-OLLIVIER VERONIQUE

Article 4 : Madame la Directrice Générale des Services de l’université est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le non renseigné

Mme La Présidente

Carine BERNAULT
r la Présidente de Nantes Université 

r délégation

résident 
ERTY

Voies et délais de recours :

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :

- soit un recours gracieux auprès du président de l'université (DRH) ;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de rétablissement.

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision.

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l'université auteur de l'acte. Si ce recours est exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de 

l'administration pendant 2 mois).

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite -et donc dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d'un délai de 2 mois à 

compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux.



Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté de création de comité de sélection au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des 
enseignants-chercheurs,

La Présidente de Nantes université

VU le code de l’éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ;
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-1-1° et 33 (MCF) 
ou 46-1° et 51 (PR);
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de chaque sexe dans la composition des comités de sélection
des concours de recrutement des professeurs des universités relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;
VU l’arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de conférences ;
VU le cas échéant, l’avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d’enseignant-chercheur ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de 
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection ;

ARRETE :

Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une 1ère séance d’examiner les candidatures, puis dans une 2ème séance d’auditionner les candidats et de 
classer les candidatures, selon leurs mérites scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des opérations de 
recrutement à conduire sur l’emploi PR 172 en 86 Sc. du médicament et des autres produits de santé (ex 40è) pour une prise de fonctions le 01/09/2024.

Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l’emploi désigné ci-dessus :



Internes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
M. BUJOLI BRUNO Non Réf. A NC NC

Externes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme KERDINE ROMER SAADIA PR 86 NC
M. VERNHET LAURENT PR 86 NC
M. CUQ PIERRE PR 86 nc
Mme BOUTET ELISA PR 86 ^JC

Internes à l'établissement - Autres disciplines

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme RIVAIN VERONIQUE PU-PH 8000 NC
M. MARCHAND PASCAL PR 86 NC
Mme POIRIER LAURENCE PR 85 NC

Article 3 : Les personnalités dont les noms suivent sont nommées respectivement présidente et vice-président.e du comité de sélection créé pour l’emploi 
désigné ci-dessus :
BUJOLI BRUNO
RIVAIN VERONIQUE

Article 4 : Madame la Directrice Générale des Services de l’université est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le non renseigné

identpre

r la Président^ de Nantes Université 
et paf délégation

Mme La Présidente
Carine BERNAULT



Voies et délais de recours :

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :

- soit un recours gracieux auprès du président de l'université (DRH) ;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l'établissement.

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision.

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l'université auteur de l'acte. Si ce recours est exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de 

l’administration pendant 2 mois).

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite -et donc dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à 

compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux.



Liberté • Égalité • Fraternité 

République Française

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté de création de comité de sélection au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des 
enseignants-chercheurs,

La Présidente de Nantes université

VU le code de l’éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ;
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-1-1° et 33 (MCF)

ou 46-1° et 51 (PR);
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de chaque sexe dans la composition des comités de sélection
des concours de recrutement des professeurs des universités relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;
VU l’arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de conférences ;
VU le cas échéant, l’avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d’enseignant-chercheur ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de 
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection ;

ARRETE :

Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une 1ère séance d’examiner les candidatures, puis dans une 2ème séance d’auditionner les candidats et de classer les 
candidatures, selon leurs mérites scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des opérations de recrutement à conduire sur 
l’emploi MCF 173 en 87 Sc. biologiques, fondamentales et cliniques (ex 41 è) pour une prise de fonctions le 01/09/2024.



Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l’emploi désigné ci-dessus :

Internes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
M. PAGN1EZ FABRICE MCF 87 NC
Mme FOUGERAY SOPHIE MCF 87 NC

Externes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme JOUVESHOMME CLAIRE PR 87 NC
Mme DHALLUIN ANNE MCF 87 NC
Mme MARTIN OCEANE MCF 87 NC

Internes à l'établissement - Autres disciplines

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme IMBERT BERTHE-MARIE PU-PH 8200 NC
M. LE PAPE PATRICE PU-PH 8200 NC
Mme EVEILLARD MARION PU-PH 8200 NC

Externes à l'établissement - Autres disciplines

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
M. LANOTTE PHILIPPE PU-PH 8200 NC
M. MENARD GUILLAUME MCU-PH 4803 NC
M. EVEILLARD MATTHIEU PU-PH 8200 NC



Article 3 : Les personnalités dont les noms suivent sont nommées respectivement président.e et vice-président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné 
ci-dessus :
IMBERT BERTHE-MARIE
PAGN1EZ FABRICE

Article 4 : Madame la Directrice Générale des Services de l’université est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le non renseigné

Mme La Présidente

Carine BERNAULT
Pour la Présid te de Nantes Université 

ar délégation

sident 
EAVERIY

Voies et délais de recours :

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :

- soit un recours gracieux auprès du président de l'université (DRH) ;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement.

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision.

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l'université auteur de l'acte. Si ce recours est exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de 

l'administration pendant 2 mois).

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite -et donc dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d'un délai de 2 mois à 

compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux.



Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté de création de comité de sélection au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des 
enseignants-chercheurs,

La Présidente de Nantes université

VU le code de l’éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-I, et le cas échéant L713-9 ;
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-1-1° et 33 (MCF) 
ou 46-1° et 51 (PR);
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de chaque sexe dans la composition des comités de sélection
des concours de recrutement des professeurs des universités relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;
VU l’arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de conférences ;
VU le cas échéant, l’avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d’enseignant-chercheur ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de 
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection ;

ARRETE :

Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une 1ère séance d’examiner les candidatures, puis dans une 2ème séance d’auditionner les candidats et de 
classer les candidatures, selon leurs mérites scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des opérations de 
recrutement à conduire sur l’emploi MCF 174 en 85 Sc. physicochim. et ingénierie appliquée à la santé (ex 39è) pour une prise de fonctions le 01/09/2024.

Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l’emploi désigné ci-dessus :



Internes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche

Externes à l'établissement - Spécialistes de la discipline
Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme PROUST LIMA CECILE Non Réf. A 26 NC
Mme VIERRON EMILIE MCF 85 NC

Internes à l'établissement - Autres disciplines
Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme NAVAS-HOUSSAIS DOMINIQUE MCU-PH 8100 NC
Mme ARSANDAUX JULIE MCF 16 NC
Mme PROT-LABARTHE SONIA PU-PH 8100 NC
M. CARIOU BERTRAND PU-PH 5404 NC
M. TESSIER PHILIPPE MCF 5 NC
Mme MORET LEILA PU-PH 4601 NC

Externes à l'établissement - Autres disciplines
Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
M. GIRAUDEAU BRUNO PU-PH 8000 NC
M. GUILLEMIN FRANCIS PU-PH 4601 NC
Mme DESMEE SOLÈNE MCF 26 NC
M. BARBIERI ANTOINE MCF 26 NC

Article 3 : Les personnalités dont les noms suivent sont nommées respectivement président.e et vice-président.e du comité de sélection créé pour l’emploi désigné
ci-dessus :
GIRAUDEAU BRUNO
NAVAS-HOUSSA1S DOMINIQUE

Article 4 : Madame la Directrice Générale des Services de l’université est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Fait à Nantes, le non renseigné ^pourla Présidente de Nantes Université

t n ■ j . v eteardélégationMme La Présidente /
Carine BERNAULT Le prffirferviçe-président 

bQMlNlQÇÆ5iwERTY



Voies et délais de recours :

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :

- soit un recours gracieux auprès du président de l'université (DRH) ;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l'établissement.

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision.

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l'université auteur de l'acte. Si ce recours est exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de 

l'administration pendant 2 mois).

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite -et donc dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d'un délai de 2 mois à 

compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux.



Liberté • Égalité • Fraternité 

République Française

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté de création de comité de sélection au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des 
enseignants-chercheurs,

La Présidente de Nantes université

VU le code de l’éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L7I3-9 ;
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-1-1° et 33 (MCF)
ou 46-1° et 51 (PR);
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de chaque sexe dans la composition des comités de sélection
des concours de recrutement des professeurs des universités relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;
VU l’arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de conférences ;
VU le cas échéant, l’avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d’enseignant-chercheur ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs ;
VU le procès-verbal de délibération du conseil du pôle santé de NANTES UNIVERSITE dans sa séance du 14/11/2023, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de 
sélection mis en place au titre de la campagne 2024 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités de sélection ;

ARRETE :

Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une 1ère séance d’examiner les candidatures, puis dans une 2ème séance d’auditionner les candidats et de classer les 
candidatures, selon leurs mérites scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des opérations de recrutement à conduire sur 
l’emploi MCF 175 en 87 Sc. biologiques, fondamentales et cliniques (ex 41 è) pour une prise de fonctions le 01/09/2024.



Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l’emploi désigné ci-dessus :

Internes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
M. PAGNIEZ FABRICE MCF 87 NC
Mme NAZ1H FRANÇOISE MCF 87 NC
M. BIRKLE STEPHANE PR 87 NC

Externes à l'établissement - Spécialistes de la discipline

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme DUBUS ISABELLE PR 87 NC
Mme JOUVANTE-ROUILL

ON
ASTRID MCF 87 NC

Mme FAVOT LAFORGE LAURE PR 87 NC
Mme DELORT LAETITIA MCF 87 NC
M. QUIGNARD JEAN-FRANÇOIS PR 86 NC
Mme NAIL-BILLAUD SANDRINE MCF 87 NC

Internes à l'établissement - Autres disciplines

Civilité Nom d'usage Prénom Corps Discipline et spécialité Unité de recherche
Mme OUGUERRAM KHADIJA PR 66 NC
Mme DAVID CATHERINE MCF 86 NC
M. GROVEL OLIVIER PR 86 NC

Article 3 : Les personnalités dont les noms suivent sont nommées respectivement président.e et vice-président.e du comité de sélection créé pour l’emploi désigné 
ci-dessus :
DUBUS ISABELLE
OUGUERRAM KHADIJA



Article 4 : Madame la Directrice Générale des Services de l’université est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le non renseigné

Mme La Présidente

Carine BERNAULT

Voies et délais de recours :

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :

- soit un recours gracieux auprès du président de l'université (DRH) ;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l'établissement.

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision.

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l'université auteur de l'acte. Si ce recours est exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de 

l'administration pendant 2 mois).

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite -et donc dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d'un délai de 2 mois à 

compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux.


